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En cas de non-association
Utilisation des fonds de la contribution 

obligatoire pour les mesures transitoires avec
des paiements sur plusieurs années.

En cas d’association
Versement de la totalité de la contribution 

obligatoire prévue de l'année concernée à l'UE, 
c'est-à-dire que la contribution obligatoire 2024 

sera payée en 2024.


